
INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

Communiqué municipal sur la Taxe d’Habitation 
 

Dernièrement, une campagne de stigmatisation a été lancée contre certains maires 

à propos de la taxe d’habitation. 

C’est ainsi que Broons est apparue sur les cartes interactives montrant les 

communes qui ont augmenté leur taux de taxe d’habitation (TH). 

 

Il est donc important et nécessaire de clarifier la situation. 

 

Le 1er janvier 2017, la commune de Broons a intégré Dinan Agglomération. 

Un des fondements de cette nouvelle intercommunalité est basé sur la mise en 

place d’un taux unique communautaire d’imposition pour les taxes locales. 

Pour ce faire, les élus municipaux et communautaires du territoire Dinan 

Agglomération ont alors décidé d’instaurer : 

 

 

 1. Un mécanisme d’intégration fiscale progressive sur 3 ans, 

entre 2017 et 2019, pour les taxes locales : 
 

Afin d’éviter une augmentation de la pression fiscale sur les habitants, certaines 

communes devaient, soit, augmenter leurs taux, soit, les diminuer afin de 

compenser la baisse ou la hausse des taux intercommunaux. 

Sinon, certains contribuables pouvaient bénéficier de réduction des taux 

d’imposition alors que d’autres voyaient leurs taux augmenter. 

 

 

 2. Un mécanisme de neutralisation de la variation des taux 

d’imposition et des produits étalée sur 3 ans au sein du bloc local (communes 

et intercommunalité). 

 

 

Par conséquent, si le taux communal de la TH de Broons a bien augmenté, le 

mécanisme de neutralisation a automatiquement fait baisser le taux 

intercommunal de la TH perçu par Dinan Agglomération. 

Ainsi, le taux du bloc local (commune-intercommunalité) est resté constant 

sans augmentation de la pression fiscale pour le citoyen broonnais. 

Ces mécanismes fiscaux sont donc l’expression de la solidarité entre les 

communes et les contribuables de Dinan Agglomération. 

 

 

    Les élus de la commission Finances de Broons 

 
 

 

FESTIVITES EN  NOVEMBRE 
(Salle des Fêtes) 

 

Dimanche 18: Thé dansant avec Jean-

Pierre Levallet, Club des Ajoncs d’Or 

Mégrit. 

Lundi 19 : Don du sang de 14h à 

18h30, Etablissement français du 

Sang. 

Samedi 24: Loto, Amicale Laïque 

Broons. 

Dimanche 25 : Thé dansant avec 

Renard Gollvalles, Club de l’Amitié 

Broons. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

Décès : 

2/11/2018 : M Yvon LE BORGNE, 

18 rue du Fief, 75 ans. 

2/11/2018 : Mme M. DIEULESAINT 

née ROUILLAC, 27 rue de la 

Barrière, 97 ans. 

7/11/2018, Mme Célina LÉON née 

BRAULT, 27 rue de la Barrière,      

97 ans. 

8/11/2018 : M Bernard COTTAIN,  

38 rue de la Gare, 79 ans. 

 
 

MESSES 

18 nov : 10h30 à Mégrit 

25 nov : 
10h30 à Broons et 

Sévignac 

 
 

POUR MEMOIRE 
 

Groupe médical : 02.96.84.61.47 

Groupe vétérinaire : 02.96.84.61.46 

Cabinet infirmier : 02.96.84.65.44 

Infirmier libéral : M Rohrbacher : 

06.07.75.21.20 

 

Dinan Agglomération : 

02.96.87.14.14 

 

Déchetterie : lundi, mercredi, samedi : 

9h à 12h et 14h à 17h30 et vendredi 

de 14h à 17h. Tél. : 02.96.84.70.56 

 

Gendarmerie : lundi de 14h à 18h, 

mercredi et samedi de 8h à 12h et de 

14h à 18h. Tél : 02.96.84.60.17. 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
 

A Broons, les postiers sont à vos côtés pour vous guider 

dans vos démarches en lignes* 
Une maison de services au public a été ouverte au sein du bureau de poste en 

2016. Elle vous permet d’effectuer de nombreuses démarches, vous oriente et 

vous évite ainsi des déplacements. 
 

 Ce service est gratuit dans un espace confidentiel dédié et il est également 

accessible aux personnes à mobilité réduite. Vous pourrez créer, par exemple, 

votre compte améli et y accéder, suivre l’état de vos remboursements et 

paiements, demander et imprimer une attestation de droit ou de paiement 

d’indemnités journalières, remplir un formulaire, signaler un changement de 

situation. 
 

Grâce à un accès à Internet en wifi et à un équipement bureautique, mis à votre 

disposition gratuitement et en libre-service, un ordinateur, une tablette, une 

imprimante et un scanner, vous pouvez effectuer vos démarches seul ou avec 

l’appui du chargé de clientèle si besoin. 
 

Nouveau : Karen Le Solleu, chargée d’accompagnement de familles 

rurales est à votre disposition le mercredi de 9h à 12h pour vous aider 

gratuitement dans vos démarches administratives. 
 

*en fonction des partenaires : MSA, CARSAT, Sécurité sociale assurance retraite, 

Sécurité sociale assurance maladie, pôle emploi et CAF. 

 

Projection Mois du film documentaire 
Vendredi 16 novembre à 20h30 au Collège Jean Monnet, dans le cadre du 

mois du film documentaire, il y aura la projection   « les Débatteurs » de Julie 

Chauvin (55min). Gratuit, tout public, réservation conseillée. 

La projection sera suivie d’un échange avec Salem Zaidi, éducateur spécialisé 

animant le club débat du film. 

 

« Fatou, Zouhoudi, Assia, Gabriel…ont 14 ans et habitent dans la cité du Bois 

l’Abbé à Champigny-sur-Marne. Ils ont décidé de former un club-débat pour 

aborder des sujets qui leur tiennent à cœur comme l’égalité des sexes, 

l’immigration ou le vote : des sujets de société qui les concernent directement 

mais sur lesquels on leur demande rarement leur avis. Nous les filmons 

pendant un an au sein de l’arène démocratique qu’ils ont aménagée, de leurs 

timides débuts au débat final à l’Assemblée Nationale. Ils découvrent une 

liberté de pensée et d’expression inédite, et apprennent à écouter et respecter 

la parole de l’autre. Ce que chacun d’eux met en jeu ici, c’est son identité et 

ses opinions en construction, son rapport au monde et sa volonté de faire 

entendre sa voix. » 
 

 

Renseignements à la médiathèque au 02.96.80.00.44. 

 

Maison mère des filles de Sainte Marie de la Présentation 
A l’occasion de la fête patronale de la Congrégation, les Sœurs de la 

Communauté invitent les personnes du secteur pastoral de Broons et Caulnes à 

participer à l’Eucharistie qui sera célébrée à 15h, à la chapelle de la Maison 

Mère le samedi 24 novembre 2018. Elle sera présidée par le Père Pierrick 

Jegonday 

Après la célébration, vous êtes tous conviés à partager le verre de l’amitié. 

 

 
 

ASSOCIATIONS 
 

Téléthon à Broons 
Samedi 8 décembre, téléthon.  

-Sur la place Du Guesclin, fabrication et vente de crêpes et galettes à partir de 

8h. 

 -A la salle des fêtes, le soir, bœuf bourguignon 15 €, au profit du téléthon, les 

tickets sont à vendre auprès des membres du comité des fêtes de Broons et 

auprès des responsables du Téléthon dans vos communes. 

 
 

Le Secours Catholique 
La boutique solidaire du Secours Catholique est ouverte à tous (enfants : 

naissance à 14 ans). 

Permanences les 1er et 3ème mercredi du mois de 14h30 à 17h. 

Vous pouvez également déposer : vêtements, jouets, jeux, livres en bon état… 
 

Marché de Noël à Broons 
L’association des parents d’élèves de l’école Louise Briand organisera 

son traditionnel marché de Noël le dimanche 2 décembre 2018 de 

10h à 18h. 

 Il se tiendra dans la cour de l’école élémentaire. Beaucoup d’artisans 

y exposeront et proposeront à la vente des produits gourmands (foie 

gras, saucissons, safran, miel…) ou artisanaux (art floral, bijoux…). 

Des animations auront lieu tout au long de la journée : balades en 

calèche, venue du Père Noël, lâcher de ballons… 

Ouvert à tous, restauration sur place. 

 

Comité des fêtes 
Assemblée générale lundi 19 novembre 2018 à 19h à la maison des 

associations. 

 

Scrabble 
En raison de l’exposition pour le 100ème anniversaire de l’armistice du 

11 novembre 1918, le scrabble du premier lundi du mois est reporté au 

lundi 19 novembre. 

 

10 doigts pour demain 
Ateliers de novembre et décembre : création des cadeaux de Noël 

Boule de noël, 10 €, tableau de fil tendu, 18 €, origami, 8 €, création 

de sapin en palette, 20 € et l’agrémenter de cubes et sacs de l’avent en 

origami ainsi vous aurez un sapin de l’avent et de Noël, pâtisseries 

sans gluten, verrines pommes caramel, 10 €. 

Renseignements et inscriptions pour ces différents ateliers au 

07.61.27.47.89. 

 
 

ENTREPRISES 
 

Christelle coiffure 
Le salon de coiffure sera fermé pour travaux du 19 au 24 novembre 

2018. 

EUROSOM 
Concepteur, fabricant et poseur de portes enroulables et rideaux de 

ventilation, l’entreprise située à Plénée-Jugon, recherche un poseur 

(H/F) pour renforcer ses équipes. 
Déplacement dans toute la France, frais pris en charge par l’entreprise. 

Le CACES nacelle serait un plus. Permis B exigé. 

Envoyer un CV pour pouvoir convenir d’un entretien à  

contact@eurosom.eu 

Renseignements au 02 96 34 50 50. 

 
 

PETITES ANNONCES 

 

A vendre : 
*Matelas 140 x 190, suspension ferme, neuf, 1 300 €, prix à débattre, 

02.96.84.69.69 ou 06.86.22.96.91. 

*2 chapeaux T57, 10 € pièce, 3 paires de chaussures montantes en 

cuir, neuves, T42, 12 € la paire, double rideau occultant 425 x 190,     

60 €, carafe filtrante + 3 filtres, 10 €, chariot pour bouteille de gaz,      

6 €, 06.72.89.06.06. 

*Graines de phacélie, 30 € les 10 kg, blé basse-cour, 8 € les 30 kg, 

bois de chauffage à partir de 100 € la corde, 06.76.73.01.29. 

 

A louer : 
*Maison, T3 à Sévignac, 02.96.84.65.78. 

*Maison T4 à Broons, proche du plan d’eau, 500 €, 02.96.34.53.26 ou 

06.23.05.62.47. 

 

Recherche : 
*Emplacement pour camping-car couvert et fermé, longueur : 7.40 m 

et hauteur : 3.20 m, 06.85.71.59.11. 

*Heures de ménage à faire sur Broons, 06.37.26.41.61. 

*Enfants à garder, assistante maternelle rue du Lattay dispose de deux 

places disponibles, 07.72.44.04.89. 

*Enfants à garder, assistante maternelle à Broons est disponible pour 

accueillir vos petits bouts, accepte horaires atypiques, 06.88.50.62.72. 

 

 

 

 

 

 
Rendez-vous le  28 novembre 2018 

ou sur notre site internet www.broons.fr 


